
Paris, le 19 novembre 2020

 

Madame Barbara Pompili 

Ministre de la transition écologique 

Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint Germain 

75007 Paris

Madame Jacqueline Gourault 
Ministre  de  la  Cohésion  des  Territoires  et  des
Relation avec les Collectivités Territoriales 

20, avenue de Ségur 

75007 Paris

Objet : réformes des DREAL – demande d’audience

Mesdames les ministres,

Le comité technique ministériel re-convoqué le 19 novembre traitait en grande partie des réformes
affectant  les  DREAL.  Ces  réformes  n’ont  fait  l’objet  d’aucune  concertation  amont  à  l’échelle
ministérielle, et pourtant elles mettent en cause à terme l’avenir des directions régionales.

Des échanges sur l’opportunité et sur le fond des réformes, une présentation des scenarii et de leurs
impacts en termes de missions, d’organisation des services, sur la santé des agent-e-s ainsi que sur
leurs  conditions de travail,  sont pourtant indispensables avant  toute  mise en œuvre.  Ce Comité
Technique Ministériel n’a pas été en mesure d’aborder sereinement de l’avenir crucial des DREAL
qui constituent un maillon essentiel du pôle ministériel.



En effet,  non seulement les conditions techniques n’ont  pas permis d’examiner ces sujets  mais
surtout l’approche organisée par l’administration ne permettait pas un réel échange : absence du
niveau  politique,  présentation  successive  des  réformes  par  l’administration  pour  des  réactions
générales sans qu’il ne soit possible d’approfondir chaque restructuration.

Les agent-e-s de vos ministères subissent ces décisions qui ne leur apportent pas de perspectives, les
laissent dans la plus grande incompréhension et créent du beaucoup de désarroi et de mal être. Elles
et Ils le font savoir en plein confinement pendant que ce CTM était perçu comme un simple passage
obligé de l’administration.

L’intersyndicale, CGT, FO et FSU, demandent une audience, avec vous, pour aborder ces réformes
sur  le  fond.  Vous  trouverez  ci-joint  la  motion  proposée  par  nos  organisations  et  approuvée  à
l’unanimité des représentants en CTM.

Veuillez agréer, mesdames les ministres, l’expression de nos respectueuses salutations. 

FNEE CGT

Philippe Garcia

FEETS-FO

Zainil Nizaraly

FSU

Patrick Saint Léger


